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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

La Nation se fixe pour objectif d’atteindre un niveau du montant de l’allocation de solidarité aux 
personnes âgées équivalent au seuil de pauvreté calculé à hauteur de 60 % du salaire médian.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement nous proposons de relever le seuil de l'allocation de solidarité aux personnes 
âgées à un minimum équivalent au seuil de pauvreté.

Le système de retraite français a permis de réduire le nombre de retraités pauvres de 30% à 10% 
entre 1970 et aujourd’hui. Notre pays a l’un des plus faibles taux de pauvreté chez les retraités au 
monde. Mais le COR prévoit un abaissement du niveau de vie des retraités dans les prochaines 
années, qui pourrait s’établir 10% en dessous de celui de la population globale. Déjà 9% des 
retraités sont sous le seuil de pauvreté, il faut agir vite pour contrer ces prévisions.
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Le minimum vieillesse, aujourd’hui appelé allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA), est 
fixé par rapport à un plafond de 961,08€ par mois, c’est 140 euros en dessous du seuil de pauvreté ! 
Ce n’est pas digne d’un pays aussi riche que le nôtre. Pire, la moitié des personnes âgées de 65 ans 
qui y sont éligibles n’ont pas recours à cette aide.

Nous défendons une société dans laquelle aucun de nos retraités ne vit en dessous du seuil de 
pauvreté, à 1128 euros par mois. Nous proposons que le plafond du minimum vieillesse soit 
revalorisé à hauteur de ce seuil, pour tous les retraités dont les revenus y sont inférieurs."


